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Ce numéro de septembre vous présente la fin de l’article consacré en juin aux 
maladies dues à l’amiante. Il vous permettra de mieux vous rendre compte de 
la volonté et de l’endurance dont doivent faire preuve les associations qui ont 
décidé de faire reconnaître cette maladie et défendre les droits de ces mala-
des, longtemps abandonnés à leur sort.

Après la pose des vacances, nous vous souhaitons une agréable rentrée.

Betty Servais
Présidente
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Le nombre de victimes de l’amiante est sous-estimé et 
ne peut que s’accroître dans les vingt années à venir. 
Cette augmentation touchera indistinctement le mon-
de professionnel et non-professionnel.

Beaucoup de ces victimes se taisent ou même ne sont 
pas conscientes de l’origine de leur mal. Face à une 
telle situation, constat de carence pour la Belgique, 
nous avons estimé qu’une association de défense des 
victimes de l’amiante devait voir le jour. Elle veut que 
l’on reconnaisse officiellement la réalité et la gravité 
des atteintes à la santé provoquées par l’amiante, et un 
dépistage correct de toutes les victimes de l’amiante.

L’association appelle celles-ci à se manifester et à de-
mander réparation.

-	 Elle demande une réparation intégrale de leur préju-
dice.

-	 Elle veut se battre pour accroître et améliorer les 
voies de recours possibles des victimes en vue de 
cette réparation.

-	 Elle demande la création, pour toutes les victimes 
non couvertes aujourd’hui, de nouveaux dispositifs 
permettant leur prise en charge et la réparation de 
leur préjudice.

-	 Elle veut prévenir et éviter la répétition des problè-
mes posés par l’amiante dans l’avenir, notamment 
par une surveillance très rigoureuse des chantiers 
de désamiantage.

Les revendications de l’ABEVA :

1.	 Obtenir, pour toutes les victimes, la réparation la 
plus complète possible des préjudices résultant 
d’une exposition à l’amiante subie sur le territoire 
belge. 

2.	 Faire admettre la notion de faute inexcusable en 
faisant sauter le verrou induit par la notion de 
faute intentionnelle. 

3.	 Supprimer toute notion de délai de prescription 
entre l’exposition à l’amiante et la déclaration 
de la maladie. Cette suppression est rendue  
nécessaire par la durée du temps de latence entre  
l’exposition et l’apparition de la maladie. 

4.	 Obtenir l’interdiction mondiale totale et définitive 
de la mise en œuvre, de la commercialisation et 
de l’utilisation de l’amiante et des produits conte-
nant de l’amiante. Signalons à ce sujet les initiati-
ves prises par M. Alain Destexhe, sénateur. 

5.	 La création d’un « registre des maladies causées 
par l’amiante » est une des pierres angulaires du 
système de protection des victimes de l’amian-
te.

	 Un tel registre doit permettre d’évaluer avec pré-
cision la fréquence de la maladie ainsi que l’ori-
gine de la contamination ce qui joue un rôle im-
portant sur les plans de la protection sanitaire et 
juridique. 

6.	 Sensibiliser le corps médical au dépistage des 
problèmes de santé causés par l’amiante. 

	 Obtenir, pour toutes les victimes, la réparation 
la plus complète possible des préjudices ré-
sultant d’une exposition à l’amiante subie sur le 
territoire belge.

L’AFA, 
le fond amiante est devenu réalité le 1er 
avril 2007 !

Après des années de combat, enfin un système d’in-
demnisation spécifique des victimes de l’amiante est 
instauré en Belgique. C’est incontestablement une 
étape majeure que l’Abeva salue et dont elle se ré-
jouit. Un tel Fonds d’indemnisation des victimes de 
l’amiante était une revendication prioritaire de l’Abeva 
depuis sa création en 2000.

1. Champ d’application

Dans l’état actuel de la nouvelle réglementation, peu-
vent faire appel au Fonds Amiante 

-	 les personnes atteintes de mésothéliome et d’as-
bestose (y compris les épaississements pleuraux 
diffus bilatéraux), suite à une exposition au risque 
de l’amiante en Belgique.

-	 Les ayants droit de ces personnes, après le décès 
de la victime. Il s’agit du conjoint, du cohabitant lé-
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gal (avec contrat de secours mutuel), du conjoint sé-
paré ou divorcé bénéficiant d’une pension alimen-
taire payée par la victime, et des enfants à charge, 
soit jusqu’à 18 ans, soit jusqu’au terme du bénéfice 
des allocations familiales.

2. Indemnisation

2.1	 Victimes :
-	 mésothéliome : 1500 euros par mois
-	 asbestose : 7,5 euros par point de pourcent d’in-

capacité physique par mois, si la victime béné-
ficie déjà d’une réparation par ailleurs (FMP, ou 
indemnité d’incapacité..). Ex : incapacité physi-
que 50% = 375 euros par mois. 15 euros par 
point pour les autres (très rare).

-	 ces montants se cumulent donc à toute autre 
réparation et sont immunisés fiscalement.

2.2	Ayants droit 
-	 D’une victime décédée de mésothéliome : 30000 

euros pour le conjoint, 25000 pour l’enfant, 
15000 pour le cohabitant et conjoint séparé ou 
divorcé avec pension alimentaire.

-	 D’une victime décédée pour asbestose : 15000, 
12500 et 7500 pour le mêmes cas. 

-	 Ces montants constituent un capital versé en 
une fois et immunisé fiscalement.

-	 L’indemnisation prend cours à dater du mois 
d’introduction de la demande.

3. Procédure

3.1.	 Pour les personnes déjà reconnues 
	 et indemnisées AVANT le 1er avril 2007.

-	 Les personnes déjà indemnisées pour méso-
théliome, par le FMP ou dans le secteur public, 
ne doivent pas introduire une nouvelle demande 
auprès du nouveau Fonds Amiante. Elles bénéfi-
cieront automatiquement de l’intervention de ce 
Fonds. 

-	 C’est la même règle pour les personnes déjà in-
demnisées pour asbestose par le FMP ou dans 
le secteur public, pour autant que leur recon-
naissance soit postérieure au 1er janvier 2001. 
Les autres victimes d’asbestose, reconnues 
donc avant le 1er janvier 2001, doivent introduire 
une demande auprès du Fonds Amiante. 

3.2	 Les personnes déjà atteintes de mésothéliome ou 
d’asbestose au moment de l’entrée en vigueur de 
la loi (1er avril) , mais NON indemnisées par le FMP 
ou un autre dispositif du secteur public, doivent 
introduire une demande auprès de l’AFA.

3.3	 Les personnes diagnostiquée atteintes de ces 
maladies par leur médecin après le 1er avril 2007 
doivent introduire une demande. 

NOTEZ BIEN :
-	une demande introduite, qu’elle révèle une ma-

ladie d’origine professionnelle ou pas, est auto-
matiquement aiguillée vers le bon destinataire 
(AFA ou FMP). 

-	Les demandes doivent être introduites par les 
formulaires appropriés, disponibles au Fonds 
amiante ou au FMP. On peut les demander par 
téléphone, par internet, par lettre. Se conformer 
aux instructions, de préférence se faire aider. 

-	que la demande soit introduite le 1er, le 10 ou 
le 20 du mois ne change rien pour le début de 
l’indemnisation.

3.4	 Les ayants droits des personnes reconnues et dé-
cédées après le 1er avril 2007
- En principe, au décès de la victime, le Fonds 

Amiante contacte d’office les ayants droit qu’il 
peut identifier via le registre national. 

- Mais les ayants droit peuvent de toutes façons 
se manifester auprès du Fonds, cela est même 
plus prudent.

- Les ayants droit reçoivent un formulaire à remplir.

Liens utiles :
Le Fonds des Maladies Professionnelles, qui va gérer 
le Fonds Amiante : http://www.fmp.fgov.be
L’AFA : www.afa.fgov.be



Depuis le premier avril 2007, certaines maladies de 
l’amiante (asbestose, épaississements pleuraux, mé-
sothéliome) peuvent faire l’objet d’une indemnisation 
du Fonds amiante. 

Cette indemnisation est accessible à toutes les victi-
mes de ces maladies, salariés, ouvriers et employés, 
mais aussi indépendants et victimes environnemen-
tales.

Du 1er avril 2007 au 31 mars 2008, 521 cas d’asbes-
tose et d’épaississement pleuraux ont été indemnisés 
par l’AFA ainsi que 151 cas de mésothéliomes.

Nous ne savons pas pour l’instant la part des « nou-
velles » victimes dans ce décompte, c’est-à-dire la 
part des indépendants et des victimes environnemen-
tales qui auparavant n’étaient pas indemnisées. Les 
personnes déjà indemnisées pour les maladies citées 
plus haut par le Fonds des maladies professionnel-

les (FMP), étaient automatiquement indemnisées par 
l’AFA.

A ceci près, que le FMP ayant changé les critères de 
reconnaissance d’une asbestose après 2001. Les dos-
siers des personnes indemnisées pour cette affection, 
avant 2001, devaient être réexaminés pour savoir s’ils 
justifiaient d’une indemnisation de l’AFA. 
L’examen de ces dossiers (environ 600) vient de com-
mencer.

L’ABEVA est décidée à se battre pour que les cancers 
du poumon dus à l’amiante soient également pris en 
charge par l’AFA. 

En France en 2006, il y a eu près de trois fois plus 
de cancers du poumon que de mésothéliomes recon-
nus comme maladies professionnelles de l’amiante. 
L’ABEVA souhaite que cette discrimination entre victi-
mes de l’amiante disparaisse au plus vite. 

Un an de fonctionnement de l’AFA 
(Fonds Amiante)





PUBLICATIONS

« Mourir dans la dignité ? Soins palliatifs 
ou suicide assisté, un choix de société » 
Sous la direction de Jean-Pierre Béland

Un patient atteint d’une maladie incurable 
terminale demande à  mourir dans la 
dignité. Comment le médecin clinicien, 
le personnel soignant, les proches et la 
société, pourraient-ils bien interpréter cette 
demande ? Le patient veut-il des soins 
palliatifs pour cesser de souffrir indûment 
ou hâter la fin de sa vie ?

Cet ouvrage répond aux exigences 
d’information, de débat public et de 

réflexion aidant à l’explication et à la résolution de ce 
dilemme soulevé par la demande de mourir dans la 
dignité en situation de fin de vie. Il situe la réflexion et 
le débat dans l’horizon d’une « liberté responsable » en 
bioéthique, afin de favoriser le respect de la dignité de 
la personne, un accent plus important étant mis sur les 
conditions de son autonomie de choix.

La première partie de l’ouvrage montre qu’il y a 
trois conditions nécessaires à une prise de décision 
responsable en situation:
•  la clarification des concepts impliqués dans les choix 
possibles,
•  l’état de la législation,
•  la démarche éthique.

La seconde partie de l’ouvrage présente ensuite quatre 
témoignages qui illustrent que la plupart des médecins, 
des soignants, et des proches sont confrontés, sans 
le vouloir vraiment, à la complexité des situations 
de la demande de mourir dans la dignité. L’auteur, 
Jean-Pierre Béland, est philosophe et professeur au 
Département des sciences humaines de l’Université du 
Québec à Chicoutimi.

Edition : PU LAVAL - Parution : 2008

« Le syndrome de détresse 
et la respiration aiguë »
Vincent Martin

La collection « Le point sur... » a pour 
objectif d’apporter la synthèse pratique 
des connaissances dans le domaine de 
l’anesthésie et de la réanimation. Qu’il 
s’agisse de pathologies spécifiques ou 
transversales, ou de techniques de soins, 
l’ambition est de fournir les éléments 
de décision pour une prise en charge 
optimale des patients. Les aspects les 
plus récents sont pris en compte afin de 

limiter, chaque fois que nécessaire, le décalage entre 
ce qui est publié et la pratique au lit du malade. Écrit 
par des spécialistes confrontés aux réalités cliniques, 
les ouvrages de la collection « Le point sur... » sont 
des outils d’actualisation des connaissances pour les 
praticiens.

Edition : Sauramps - Parution : 2008

Afin d’aider financièrement les 
asbl, Delhaize organise des actions 
appelées « Community Week ». 
L’asbl choisie reçoit des cartes qui 
donnent droit à 5% du total des 
achats effectués dans un Delhaize 
« Le Lion » en Belgique. 

Le principe est simple, lors de vos 
courses dans ce supermarché, 
vous présentez avant vos achats 
une carte intitulée « Passeport 
Community Week » avec un code 

barre. Cela ne vous coûte rien. Cette carte est à usage unique 
et anonyme. A la fin de l’action qui dure une semaine, Delhaize 
s’engage à reverser 5 % du montant total de vos achats à l’asbl.

Continuing Care a été choisie pour participer à cette action 
la semaine du 17/3 au 23/3/08. Grâce à votre soutien, notre 
participation a connu un vrai succès ! Nous avons récolté 582,94€.  

Si vous désirez nous aider en participant à la prochaine action 
Community Week au profit de notre asbl, vous pouvez nous envoyer 
vos coordonnées complètes : par mail à info@continuingcare.be 
ou par courrier au 479, Chaussée de Louvain à 1030 Bruxelles. 
Dès la prochaine action, nous vous enverrons les « Passeport 
Community Week » par courrier.

Un grand merci à tous pour votre précieux soutien.



FORMATIONS

Formations organisées par
l’asbl SARAH

Espace Santé, Boulevard Zoé Drion 1
à 6000 Charleroi.

Renseignements et inscriptions :
071/37.49.32 ou e-mail asbl.sarah@skynet.be 

Animation d’un groupe de parole : 
comment s’y préparer ?     

1 journée le 6/10/2008.

Cette journée s’adresse à toute personne intéressée par 
l’importance des groupes de parole. L’objectif pédago-
gique est de proposer une réflexion autour de la dyna-
mique et de l’animation d’un groupe de parole.

Programme :
Se questionner sur les motivations et les objectifs de la 
mise en place d’un groupe de parole.
Définir le concept de groupe de parole, identifier les dif-
férents types de groupes et analyser leur fonctionne-
ment.
Identifier les apports thérapeutiques du groupe de pa-
role.
Déterminer les limites du groupe de parole.

Les huiles essentielles dans la 
relation d’aide en Soins Palliatifs  

1 journée le 14/10/2008.

A toute personne, volontaire ou professionnelle qui dé-
sire être sensibilisée à l’utilisation de certaines huiles 
essentielles. L’objectif pédagogiques  est de se familia-
riser avec la place et l’utilisation des huiles essentielles 
en Soins Palliatifs.

Programme  :
De la plante aromatique à l’huile essentielle.
Critère de qualité, contre-indications et toxicité, voies 
d’administration.
Monographie des huiles essentielles et formules ; action 
sur les symptômes, sur le bien être physique, pour le 
massage « olfactif et émotionnel ».
Exposés et conseils pratiques.

Laissez vous surprendre 
par la sophrologie ludique    

2 après-midi, 23/10 et 25/11/2008.

Ces journées s’adressent à toute personne désireuse de 
redécouvrir la dimension ludique de son existence. Elle 
pourra ainsi en expérimenter les bienfaits sur la manière 

d’envisager la vie y compris sa vie professionnelle de soi-
gnant.

Les objectifs pédagogiques :
Quand nous sommes plus à l’écoute de ce que notre 
corps éprouve, nous pouvons être dans une relation plus 
juste et adéquate avec soi même et avec les autres.

Programme :
Par le biais du jeu : 
Retrouver sa respiration associée à un schéma corporel 
en mouvement.
Augmenter le bien-être et stimuler ainsi nos facultés 
d’adaptation.
Expérimenter le respect de nos résistances, mieux les 
traverser et les dépasser.

Matériel : 
Tapis de sol ou une couverture, tenue souple, grosses 
chaussettes.

Quelles décisions en fin de vie ?   

1 journée le 27/11/2008.

Cette journée s’adresse aux infirmier(e)s, paramédi-
caux, aides-soignantes. 

Quel est l’objectif pédagogique ?
Replacer balises et repères en ce qui concerne les nom-
breuses décisions à prendre pour les patients, les soi-
gnants et les familles dans les situations de fin de vie.

Quel est le programme de cette journée ?
Quels repères suivre ?
Quelles décisions prendre ? 
Soins Palliatifs ? 
Euthanasie ? NTBR? 
Arrêt de l’alimentation ?
Comment prendre une décision ?

Formations organisées par
Cancer et Psychologie asbl 

Centre de formation à la relation 
et à l’accompagnement

Renseignements et inscriptions :
02/735.16.97 ou via www.canceretpsy.be 

Initiation à l’accompagnement  

2 journées - 4 et 5 octobre 2008.
Formation animée par Danielle Michaux.



CONTINUING CARE ASBL
479 Chaussée de Louvain - 1030 Bruxelles

Tél  : 02/743.45.90 - Fax  : 02/743.45.91
e-mail  : info@continuingcare.be

www.continuingcare.be

Vous soutenez notre association  :

En versant un don au compte 
ING 310-1217134-64 de Continuing Care

Depuis le 1er janvier 2002, tous les dons d’au 
moins 30 € donnent droit à une exonération fiscale, 
envoyée en fin d’exercice.

L’asbl Continuing Care, en tant que membre de 
l’Association pour une éthique dans les Récoltes 
de Fonds (AERF), adhère à son code éthique.

Cycle de formation continue à 
l’accompagnement 

7 journées.
4 et 5 octobre 2008 : Initiation à l’accompagnement par 
Danielle Michaux.
24 octobre 2008 : La maladie, crise existentielle par Bri-
gitte Halut
28 novembre : Quand j’écoute, est-ce que j’entends ? 
Que répondre ? par Brigitte Halut
9 janvier 2009 : L’accompagnement des enfants pendant 
la maladie du patient par Martine Hennuy
20 février 2009 : Soins Palliatifs Par Brigitte Halut
20 mars 2009 : L’accompagnement fin de vie par Benoît 
de Coster

Cycle de formation continue : 
revisiter ses propres pertes pour 
accompagner le deuil de l’enfant 
et de l’adulte  
9 journées animées par Martine Hennuy
17 octobre : le processus de deuil
21 novembre : la ligne de vie
12 décembre : se situer par rapport à ses propres pertes
16 janvier : les rituels autour de la mort dans les différen-
tes traditions
13 février : accompagner l’adulte endeuillé
6 mars : spécificité du deuil chez l’enfant
3 avril : accompagner l’enfant endeuillé
15 mai : fonctionnement des « Espace-Papillon »
12 juin : la résilience

congrès
Congrès Canadien 
de soins palliatifs   

à Charlottetown du 26 au 29 octobre 2008.

« Traverser le pont vers la 
connaissance & le partage »

Le Congrès canadien de soins palliatifs est le principal 
congrès national du Canada qui est axé sur les soins 
palliatifs. Destiné aux professionnels des soins pallia-
tifs, aux bénévoles ainsi qu’aux aidants naturels, cet 
événement leur offre l’occasion de partager leur expé-
rience et leur expertise dans le cadre d’une plate-forme 
nationale. 

De plus, au cours des quatre jours de congrès, vous 
en apprendrez davantage sur les enjeux importants 
auxquels sont confrontées les personnes qui travaillent 
avec des patients mourants, et vous aurez l’occasion 
d’entendre des spécialistes de plusieurs domaines 
débattre et discuter de ces enjeux, ainsi qu’offrir des 

solutions. Vous entendrez tant des consensus que des 
controverses. Vous quitterez le congrès avec beaucoup 
de réponses, et peut-être avec des questions auxquel-
les vous n’aviez pas pensé auparavant. 

Renseignements et inscriptions : 
http://congres.acsp.net/

Précision

« Y a-t-il une place pour les soins palliatifs en 
cardiologie ? »

Nous souhaiterions apporter quelques précisions 
par rapport à l’article publié dans notre numéro pré-
cédent. L’article écrit par le Dr. Stéphanie Noppe a 
été réalisé pour l’Université de Médecine de Nancy. 
Elle s’est donc basée sur le code de déontologie 
et les lois en vigueur en France. Afin d’éviter toute 
confusion, il nous semble donc utile de préciser que 
la Belgique, depuis la loi du 28 mai 2002, autorise 
effectivement l’euthanasie sous certaines condi-
tions. Nous nous excusons pour cette omission.

FORMATIONS


